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RURAL

Un preneur à moins de neuf 
ans de l'âge de la retraite  
peut-il conclure un bail rural  
à long terme ?
 

ENTREPRISE

La cession du fonds de commerce 
n'emporte pas de plein droit 
celle des obligations dont 
le vendeur pouvait être tenu
 

DROIT FISCAL

Revente à soi-même à un prix 
minoré par un marchand 
de biens : mode de taxation 
de l’avantage occulte
 

PROFESSIONS

Périmètre du contrôle du  
notaire quant aux instructions 
de virement du prix de vente
 

PRATIQUE  P.  13

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Droit successoral de l’Angleterre 
et du Pays de Galles : notions 
fondamentales
par Léa Maynard

 
CHRONIQUES  P.  29

IMMOBILIER

Sûretés personnelles
par Séverine Cabrillac

 

DOCTRINE  P.  23
PROFESSIONS

Cotisations retraite ? 
Cotisations sociales ? 
Le couple SEL/SPFPL 
reste-t-il pertinent ?
par Frédéric Roussel
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